
Des maladies
générées par

l’exposition à la
pollution et aux

cataclysmes 

1- Au Canada, l’ACTS intègre la JE à son
code d’éthique. De plus : 

La New Brunswick Association of
Social Workers inclut l’environnement
naturel dans sa définition de
l’approche person-in-environment. 
Le Manitoba College of Social
Workers s’est doté d’un plan d’action
stratégique en lien avec la
réconciliation. 

4- En Colombie, le Conseil national
pour l’éducation du travail social
inclut dans sa formation : 

Des cours obligatoires sur la JE,
l’interculturalité et le territoire. 

3- En Australie, l’Association australienne
des travailleurs sociaux inclut dans ses
standards de pratique : 

Le partenariat avec les personnes
autochtones et la JE.  

2- Aux États-Unis, le Council on
social work education reconnaît
comme compétences : 

L’avancement de la JE ;  
L’engagement dans une
pratique politique autour des
enjeux climatiques. 

PERSPECTIVES ÉCOSOCIALES
Les perspectives écosociales s’engagent dans une transformation profonde et
holistique des modes de pensée et d’action des êtres humains. 
Elles tendent à harmoniser les relations entre eux, les réalités socioculturelles
et environnementales. Elles visent la transformation de dynamiques sociales
injustes et productrices d’exclusion, en luttant contre la domination des
humains sur les non-humains et les dégradations environnementales.

1- Au Canada, l’ACTS intègre la JE à son code d’éthique. De plus : 
La New Brunswick Association of Social Workers inclut l’environnement
naturel dans sa définition de l’approche person-in-environment. 
Le Manitoba College of Social Workers s’est doté d’un plan d’action
stratégique en lien avec la réconciliation. 

4- En Colombie, le Consejo Nacional de Trabajo Social inclut dans sa formation : 
Des cours obligatoires sur la JE, l’interculturalité et le territoire. 

3- En Australie, l’Australian Association of Social Workers inclut dans ses
standards de pratique : 

Le partenariat avec les personnes autochtones et la JE.  

2- Aux États-Unis, le Council on Social Work Education reconnaît comme
compétences : 

L’avancement de la JE;  
L’engagement dans une pratique politique autour des enjeux climatiques. 

LA CRISE CLIMATIQUE TRANSFORME LES PRATIQUES EN TRAVAIL SOCIAL : 
L’OTSTCFQ DOIT S’ADAPTER 

Par : Marie-Hélène Gauthier, Angélica Gomez, Geneviève Le Dorze-Cloutier, Laurence Lépine, Lyanne Levasseur Faucher,
Mikayla Salmon-Beitel, Elsa Vadnais-Malo, tous.tes étudiant.e.s à la maîtrise en travail social à l'Université de Montréal

1- Les conséquences de la crise climatique touchent plus durement
les populations marginalisées, dont les populations autochtones. 

FAITS SAILLANTS

3- L’Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux (ACTS)
reconnaît le devoir éthique des TS de militer pour un environnement plus
sain, sans fournir d'outils d'intervention suffisants pour l'accomplir. 

2- Les enjeux environnementaux sont absents des documents officiels de
l’OTSTCFQ. 

Les évènements climatiques récents nous montrent que le Québec n’est pas à
l’abri de vivre les conséquences désastreuses des changements climatiques.  
Toutefois, beaucoup de travailleuses sociales (TS) se sentent mal outillées pour
faire face aux changements climatiques dans le cadre de leurs pratiques.
Contrairement à ce qui se fait ailleurs dans le monde, l'OTSTCFQ intègre
jusqu'à présent peu les enjeux liés à la crise climatique, alors que les TS ont un
rôle à jouer. Considérant son mandat de protection du public, l’OTSTCFQ doit
s’adapter en mettant à jour  les documents de référence et la formation de ses
membres, incluant les étudiant.e.s, afin de mieux les outiller et faciliter la
pratique du travail écosocial.

CONTEXTE DE LA NOTE DE POLITIQUE
À l’automne 2022, dans le cadre du cours Travail social et environnement, nous devions traiter un enjeu écosocial sous forme de note de politique. Cette démarche nous a

permis d’identifier certaines pistes d’action pour répondre à cette problématique :  Comment l’OTSTCFQ peut-il contribuer à l’évolution du travail écosocial au Québec?

1- La JE est mise en œuvre lorsque toute personne, groupe ou communauté :  
Accède de manière égalitaire à des niveaux élevés de protection
environnementale; 
Participe au processus de prise de décision en matière de politique
environnementale;  
Est protégé de manière équitable des impacts des dangers
environnementaux. 

LA JUSTICE ENVIRONNEMENTALE (JE)

2- La JE affirme :  
L'unité écologique et l'interdépendance de toutes les espèces; 
Le respect de la diversité culturelle et biologique; 
Le droit d'être protégé de la destruction écologique, incluant l'utilisation
responsable des ressources écologiques (la terre, l'eau, l'air, la nourriture, etc.). 

En contexte canadien, cela signifie :
Reconnaître que cette mise en œuvre a cours sur les territoires traditionnels
des Premières Nations, Inuit et Métis, gardien.ne.s des eaux et de la Terre et
expert.e.s. indispensables dans la lutte pour leur protection.

CHANGEMENTS ENVIRONNEMENTAUX ET TS

Dans le contexte actuel de la pratique du travail social, peu d’outils sont
offerts aux TS pour analyser et intervenir dans une perspective de JE.

Les enjeux environnementaux doivent être pris en considération par les TS dans
leurs interventions à la fois individuelles et collectives, car les TS seront
confronté.e.s à des réalités telles que :

Des problèmes de
santé mentale  

Des réfugiés
climatiques  Les déracinements 

La perte
d’espaces naturels

ou sacrés 

Les deuils du passé 
et de l’avenir 

Nous avons révisé les codes et documents officiels encadrant la
pratique du travail social dans les autres provinces canadiennes et à
l’international afin de trouver des pistes de solutions dont l’OTSTCFQ
pourrait s’inspirer pour mieux intégrer la JE dans ses documents de
référence pour la pratique du travail social au Québec.  

QUELQUES PERSPECTIVES :

NOTRE DÉMARCHE 

Les problématiques environnementales auront des impacts sur le
fonctionnement social des populations et des communautés affectées, surtout
celles qui comptent déjà parmi les plus marginalisées. 

Les TS auront un rôle important à jouer pour protéger ces populations des
conséquences de la crise écologique. 

L’OTSTCFQ, en tant que corps réglementaire du travail social au Québec,
peut s’inspirer des initiatives au Canada et à l’international pour répondre aux
défis écosociaux de demain.  

Pour jouer un rôle accru dans l'inclusion des questions
environnementales et décoloniales dans la formation et la
pratique du travail social, l’OTSTCFQ doit :  

1 - Actualiser la compétence transversale du Référentiel de
compétences (analyse des rapports entre les personnes et leurs
contextes de vie) pour y inclure la notion d'environnement naturel. 

2- Inclure les notions d'environnement naturel et du colonialisme
comme déterminants sociaux de la santé dans le Référentiel de
compétences et dans les Normes générales de l’exercice de la
profession. 

3- Inclure les savoirs et pratiques autochtones dans les documents
et formations de l’OTSTCFQ, et ce, dans un cadre plus large
d’engagement envers la réconciliation. 

Pour voir la liste des références consultées :
http://tinyurl.com/57r2vn9w 

DONC :

PISTES D’ACTION


